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La présente délibération, à 
supposer que celle-ci fasse grief, 
pourra faire l’objet d’un recours 
devant le Tribunal  Administratif 
de Nîmes, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification 
ou de sa publication et/ou de son 
affichage. Dans ce délai, il pourra 
être présenté un recours gracieux 
prorogeant le délai de recours 
contentieux. Sauf dans le  cas  où un 
régime de décision implicite 
d’acceptation est institué par la loi, 
le silence gardé pendant plus de 
deux mois par l’autorité 
administrative sur une demande 
vaut décision de rejet. La décision 
ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 
implicite, pourra elle-même être 
déférée devant la juridiction 
administrative compétente dans un 
délai de deux mois. 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE MAUBEC 
2024-DEL-32 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le trois juillet, le Conseil Municipal de la Commune de 
Maubec s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu ordinaire de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Frédéric MASSIP, Maire. 

  Nombres de membres en exercice : 18 
Présents : Frédéric MASSIP, Philippe STROPPIANA, Aurore STELLA, Michel REY, 
Jacques REYNAUD, Annie PATRAS, , Delphine PILLARD, Grégory FREDIN, 
Christine PERROT, Hervé GAYET, Marie-Line LLAMAS, Sylvana MACAIGNE, 
Richard GIUFFRIDA 
Absents excusés : Jean-François DUBOIS (Pouvoir à Aurore STELLA), Philippe 
CORRE (Pouvoir à Delphine PILLARD), Sylvain LEVEQUE (Pouvoir à Michel REY), 
Absents non excusés : Jean-Louis BOQUIS, Maïté BERTRAND 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer 
Le Conseil a choisi pour secrétaire de séance : Delphine PILLARD 
Rapporteur : Frédéric MASSIP 
 

*********** 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion ; 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Vaucluse propose une 

assistance et un conseil en organisation, ressources humaines et statutaires qui 
s’inscrivent dans la démarche de conduite de changement que les collectivités 
doivent mener pour faire face aux différentes transformations du cadre 
institutionnel et politique (intercommunalité, fusion, mutualisation des 
services…). 
Le CDG84, au-delà du champ d’intervention de ses missions obligatoires et en 
vertu des articles 22 à 26-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, a développé au 
service des collectivités du département des prestations facultatives d’ « Assistance 
et Conseil en Organisation, Ressources Humaines et Statutaires ». Ces prestations 
sont actuellement les suivantes :  

• Conseil en organisation : 
✓ Etablissement de l’état des lieux 
✓ Réalisation d’un diagnostic et repérage des dysfonctionnements 
✓ Proposition d’une organisation cohérente et efficace 
✓ Mutualisation des services, fusion 

• Accompagnement d’une démarche GPEC : 
✓ Etudes statistiques RH  
✓ Elaboration de fiches de postes, organigramme 

• Ateliers compétence/bilans professionnels  
• Aide à la réalisation de documents RH : 
✓ Plan de formation 
✓ Règlement intérieur 
✓ Règlement des congés, ARTT 
✓ Compte épargne temps 
✓ Accompagnement Régime indemnitaire 

• Etudes juridiques statutaires 
• Aide au recrutement 
• Etablissement de la paye / Accompagnement ponctuel à l’élaboration de 
la paye 
• Calcul allocation chômage 

• Assistance statutaire pour les collectivités non affiliées : envoi de 

circulaires, notes, modèles d’actes, Actus Statuts, réponses écrites ou 
téléphoniques aux demandes de renseignements, participation aux ateliers 
animés par le CDG (carrières, retraite, journées d’actualités…). 

 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Centre de Gestion de Vaucluse propose à la collectivité l’utilisation d’une 

convention-cadre ouvrant la possibilité de faire appel, en tant que de besoin, à ses 
services pour les prestations susmentionnées. Cette convention reprend les 
conditions générales de mise en œuvre des différentes prestations et renvoie aux 
modalités de fonctionnement et aux tarifs fixés annuellement par le Conseil 
d’administration du CDG84. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du rapporteur, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
❖ AUTORISE M. le Maire à signer ladite convention et tous documents 

relatifs à cette convention. 
 
Ainsi délibéré en séance les an, mois et jour susdits. 
 
  La secrétaire de séance,   Le Maire, 

 
 
 
 
   Delphine PILLARD   Frédéric MASSIP 


